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RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

Réf. DAG.E./3 - MMC

Affaire suivie par: Mme CARDON Margaux
Téléphone: 03.20.30.54.62

Télécopie: 03.20.30.53.71

Recommandé avec A.R.

Monsieur le Directeur
de la société LUMIVER OPTIM
zone industrielle B
31/2 rue de Luyot
59113 SECLIN

Monsieur le Directeur ,

Lille, le C \~"I "~07. ,l..l~, LU

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, l'arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2007 vous
accordant l'autorisation de développer la station de transit de déchets d'équipements électriques
et d'exploiter un procédé de traitement de tubes fluorescents à zone industrielle B, 31/2 rue de
Luyot 59113 SECLIN.

Je vous serais obligé de bien vouloir me retourner, aussitôt que possible, daté et signé, l'accusé
de réception ci-joint.

Je vous informe qu'en vertu de l'article L 514.6 des dispositions du code de l'environnement
annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, la présente décision peut être
déférée au tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois qui court à compter de sa
notification.

Vous trouverez également sous ce pli, une note d'information relative à la taxe générale sur les
activités polluantes à laquelle vous êtes assujetti.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes sentiments
distingués.

Le préfet
P9ur le Préfet

L~,C~~f~r~a<u. Délégué'.. Ji ~ ~---.."
G. GENNEdUIN

J
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RÉl'UBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

Ré!. DAG.E./3 - MMC
Arrêté préfectoral accordant à la SOCIETE LUMIVER
OPTIM l'autorisation de développer la ~tation de transit
de déchets d'équipements électriques et d'exploiter un
procédé de traitement de tubes fluorescents à SECLIN

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais
préfet du Nord
chevalier de l'ordre national de la légion d'honneur
commandeur de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code de J'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du
18 septembre 2000 ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié;

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 15 avril 2004 accordé à la société OPTIM
ENVIRONNEMENT siège social: zone industrielle B, 31/2 rue de Luyot 59113 SECLIN pour
l'exploitation de ses activités sur le site de SECLIN;

VU la demande présentée par la SOCIETE LUMIVER OPTIM (anciennement dénommée
OPTIM ENVIRONNEMENT) - siège social: zone industrielle B 31/2 rue de Luyot 59113 SECLIN,
en vue d'obtenir l'autorisation de développer la station de transit de déchets d'équipements
électriques et d'exploiter un procédé de traitement de tubes fluorescents à SECLIN;

VU le dossier produit à l'appui de cette demande;

VU l'arrêté préfectoral en date du 25 octobre 2004 ordonnant l'ouverture d'une enquête
publique du 29 novembre 2004 au 29 décembre 2004 inclus;

VU le procès-verbal d'enquête publique et j'avis du commissaire-enquêteur;

VU l'avis des conseils municipaux de SECLIN, NOYELLES-LES-SECLIN, TEMPLEMARS,
HOUPLIN-ANCOISNE, WATTIGNIES ;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt;

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais;
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VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours;

VU l'avis de Monsieur le chef de la division de l'équipement, direction de la région de Lille
de la S.N.C.F. ;

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement;
VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle;

VU l'avis de Monsieur le chef du service de l'inspection du travail, de l'emploi et de la
politique sociales agricoles;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement;

VU l'avis de Monsieur le chef du service maritime du Nord;

VU l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail;

VU le rapport et les conclusions de le direction régionale de l'industrie, de la recherche et
de l'environnement;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Nord lors de sa séance du 21 novembre 2006 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRETE



Il TITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES Il

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION

1.1. - Activités autorisées

La Société LUMIVER - OPTIM dont le siège social est situé 31-2 rue de
Luyot, zone industrielle B, 59113 SECLIN est autorisée sous réserve du respect des prescriptions
du présent Arrêté, à exploiter à la même adresse une installation de transit, tri, démontage,
réemploi et recyclage de D.E.E.E. qui relève des rubriques de la Nomenclature des Installations
Classées pour la Protection de l'Environnement suivantes :

Libellé en clair de l'installation Caractéristiques deRubriqueClassementRayon
l'installation

deAS/AID/NCd'affichage
classementDéchets

industrielsprovenant
d' installations

classées(installations
d'élimination,

àl'exceptiondes
installations

traitantsimultanémentet
principalement des ordures ménagères) : a) stations de transit

3 000 tonnes traités par an167.AA1

en transit sur le site: environ
50 tonnes.

c) traitement ou incinération

Traitementmécaniquedes167.C A2
tubes fluorescents

Maximum: 2,5 millions de
tubes

paransoit environ
500 tonnes.Ordures ménagères et autres résidus

600 tonnes par an322.AA1
urbains (stockage et traitement des) A) stations de transit, à l'exclusion des

Entransitsurlesite:
déchetteries mentionnées

à larubrique20 tonnes
2710. Métaux

(stockagesetactivitésde3 bennes sur 10 m2, 286NC/
récupération de déchets de) et d'alliages

soit 30 m2•

de résidus métalliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage,etc:La surface utilisée étant inférieure à 50m2•Liquides

inflammables(stockageenCapacité équivalente totale : 1432.2NC/

réservoirs manufacturés de) :
120 litres.

2/ stockage de liquides inflammables visés à
larubrique1430représentantune

capacité
équivalentetotaleinférieureà

la m). Libellé en clair de l'installation
CaractéristiquesdeRubriqueClassementRayon

l'installation
deAS/AiD/NCd'affichage

classement



Entrepôts couverts (stockage--creT Quantité des pro-dUits stockésmatières, produits ou substances 1 inférieure à 500 t.
combustibles en quantité supérieure à

500 t dans des) à l'exclusion des dépôts 1 Bâtiment de 50 mutilisés au stockage de catégories de sur 20 m.
matières, produits ou substances relevant
par ailleurs de la présente nomenclature,
des bâtiments destinés exclusivement au
remisage de véhicules à moteur et de leur
remorque et des établissements recevant
du public.
Le volume des entrepôts étant inférieur à
5 000 m3.

Bois, papier, carton---ou matériaux 120 containers, sü-Ù-r1IiiT.
combustibles analogues (dépôts de)

la palettes soit 100 m3.
La quantité stockée étant inférieure
à 1000 m3. 1 Cartons vides

1510

1530

NC

NC

Pneumatiques et produits dont 50 % au
moins de la masse totale unitaire est
composée de polymères (matières
plastiques, caoutchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (stockage
de) :

Dans les autres cas et, pour les
pneumatiques, le volume susceptible d'être
stocké étant inférieur à 1000 m3.

Capacité de stockage des
plastiques issus du
démantèlement : 40 m3•

2663-2 NC

Combustion à l' ex:dusionde-sj-r-aiaudière ··allmenœe auinstallations visées par les rubriques fioul de 160 kW.
167C et 322 B4
A) Lorsque l'installation consomme
exclusivement, seuls ou en mélange, du
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique, du charbon, des
fiouls lourds ou la biomasse, à
l'exclusion des installations visées par
d'autres rubriques de la nomenclature
pour lesquelles la combustion participe à
la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes, si la puissance
thermique maximale de l'installation est
inférieure à 2 MW.

291O.A NC



Libellé en clair de l'installation
Caractéristiques deRubriqueClassementRayon

l'installation
deAS/A/D/NCd'affichage

classementRéfrigération
ou compressionCompresseur d'air : 3 kW2920.2NC/

(installations
de)fonctiOlmant à desSécheur par réfrigération:

pressions effectives supérieures à 105 Pa,

3kW

2/ dans tous les autres cas, la puissance

absorbée étant inférieur à 50 kW
Accumulateurs (ateliers de charge d')

1 chargeur de 4,4 kW.2925NC/

La puissance maximum de courant continu
utilisable pour cette opération étantinférieure à 10 kW.

AS installations soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité publique.
A installations soumises à autorisation.
D installations soumises à déclaration.
NC installations non classées.

1.2. - Installations soumises à déclaration

Le présent Arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées
soumises à déclaration visées à l'article 1-1.

ARTICLE 2: CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION

2.1. - Plans

Sous réserve du respect des prescriptions du présent Arrêté, l'établissement
est situé et exploité conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d' autorisation en
date du 25/05/2004.

2.2. - Implantation

Les distances minimales suivantes doivent être respectées :

- 35 m entre les installations et les voies de circulation ferroviaire ;
10 m entre les dépôts et les cours d'eau ;
15 m entre la clôture et d'éventuels dépôts de produits inflammables et de matière
combustible nonobstant l'obligation de maintenir dans le périmètre de l'exploitation la zone
dite Zl correspondant à un flux thermique de 5 kW/m2/s en cas d'incendie.

L'ensemble des activités sera exercé sur une aire étanche formant rétention.

Les servitudes grevant les propriétés riveraines du Chemin de Fer, reprises à
la friche Tl du P.L.U. doivent être respectées. (loi du 15 juillet 1845 modifiée), notamment en ce
qui concerne les dépôts de matières inflammables et les plantations. En particulier, une clôture
défensive en limite de propriété afin d'empêcher toute pénétration dans le domaine public
ferroviaire doit être mise en place.
2.3. - Limites de l'autorisation

2.3.1. - Produits admis Sllr le site

Seuls sont admis dans l'établissement:

- Tubes fluorescents et lampes d'éclairage à vapeurs de mercure;




